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et rodent ensuite ga et lä par le pays, se tiennent dans des

Endroits ecartez et suspects dans les Cabarets, au cas qu'un
ou plusieurs de ceux lä fussent attrapez et ne puissent pas

prouver ou faire voir des temoignages de leur probite, ou

par quelque autre maniere se rendissent suspects, ou apres
avoir ete renvoyez des les frontieres, se fussent ensuite

jettes dans le pays par des detours, comme aussi ceux qui
auraient commis quelque fraude dans les attestations ou
billets de passeports, ceux-lä seront examines ä toute rigueur
et suivant le Mandat de Bade de l'annee 1689, pour tout au

moins condamnez aux Galeres, et les femmes marquees ou
fouett^es et selon l'exigence du fait plus rigoureusement
procede contre les uns et les autres. Donne ä Berne ce

I 2me Aoüt 17171.

(A suivre). E. Mottaz.

L'ORGANISATION DES TRIBUNAUX
A L'EPOQUE DE LA SAVOIE

Nous extrayons d'un interessant travail de M. Maurice

Barbey, intitule : Contribution ä l'histoire de la procedure
civile vaudoise sous les regimes de Savoie et de Berne, quelques

pages relatives ä ['organisation des tribunaux dans

notre pays.
Les tribunaux se divisaient en deux classes, les tribunaux eccle-

siastiques et les tribunaux seculiers; les premiers suivaient le droit
canonique et la procedure ecrite; les seconds se servaient du droit
coutumier et paraissent avoir conserve assez longtemps une
procedure orale fondee sur les anciennes coutumes germaniques 2.

1 Archives de Combremont-le-Grand. Cette piece, de meme que
plusieurs autres, m'a ete obligeamment communiquee par M. Roulier
instituteur.

2 Commentaire anonyme du Plaict-general de Lausanne de 1368.(Mem.
et doc. VII).

Composition amiable au sujet de la juridiction et des droits du chapitre
de Lausanne, 1453. (Mdm. et doc. t. VII, p. 545).
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Parmi les cours ecclesiastiques on doit citer la cour de Vofficial,

la cour du chapitre, Celles des doyens et des divers prieures et cou-
vents.

La principale etait sans contredit la cour de \'official, on le voit
ä chaque instant intervenir dans les actes publics, auxquels il etait
charge de donner l'authenticite en y apposant sa signature et son
sceau.

L'official pronongait sur les affaires ecclesiastiques proprement
dites, sur les biens et revenus du clerge, sur les mariages, les
successions, les testaments, les discussions de biens et en general sur
toutes les questions qui relevaient du droit canonique. Ses

attributions etaient determinees, soit par la nature des causes, soit par
celle des personnes. On sait qu'il pronongait m£me contre des

animaux b

La plenitude des droits de rendre la justice est designee dans les

plus anciens coutumiers sous le nom de « mfere, impere, mixte et
omnimode jurisdiction » ; si cette definition se rapporte plus parti-
culiörement aux cours ecclesiastiques, elle se presente neanmoins
parfois ä propos de sentences rendues par des tribunaux laTques.

Le droit du moyen age designe sous le nom de « reportamen-
tum » vraisemblablementle prononce möme du jugement3; ailleurs
le fait de rendre une sentence s'exprime par les termes de « proferre
ordinationem 3

».

A l'origine le prince preside lui-mdme le plaid de justice, cepen-
dant un certain nombre de chartes etablissent que des le douzieme
siecle, les juges eux-memes ne sont pas nommes par lui; un fait
important dans le pays de Vaud c'est la persistance de l'organisa-
tion judiciaire des peuples germaniques conquerants du monde
romain. II faut reconnaitre en effet que jusqu'au seizifeme siecle
les notables et meme les « prudenti homines » du lieu oü se reunit
la cour prennent part de droit aux jugements; primitivement la
justice etait rendue chez les peuples germains par tous les hommes
libres ; que ce fussent les Ahrimans chez les Lombards ou les

Rachimbourgs chez les Francs, ils etaient tous egalement les « boni
homines... ».

Charlemagne etablit des « scabini » ou juges d'office, mais l'an-
cien droit subsiste ä cöte de cette institution nouvelle, et depuis les

1 Formule de monitoires contre les vers et autres animaux nuisibles,
circa annum 1509. (Mem. et doc. VII, p. 675)-

2 Archives cantonales vaudoises. Inventaire bleu. N" 2357.
3 Archives cantonales vaudoises. Inventaire bleu. N° 2599.
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Capitulaires on trouve outre les « scabins » un nombre indetermine
de simples hommes libres qui prennent part aux jugements en

qualite d'echevins ou de juges.
Savigny 1

oppose ici les echevins ou juges par droit ancien aux
« scabini » institutes par Charlemagne. Quant aux plaids locaux,

convoques primitivement toutes les semaines dans la Gaule franque,
ils y tomberent bientöt en desuetude; en revanche ils semblent
s'6tre conserves clans le pavs de Yaud jusqu'ä la Reforme.

Nous n'avons retrouve dans nos archives aucune mention des

t scabini, » pas meme ä Moudon ; presque partout c'est le chäte-
lain qui porte une question ä la connaissance de la cour, laquelle
devait etre composee, en droit du moins, de tous les notables,
sinon de tous les hommes libres. Le nombre de ces notables n'est
nullement limite, et embrasse sans doute l'ensemble des chefs de

famille de condition libre, soit les « probi » ou « boni homines 2 ».

Le röle principal de ces derniers consiste ä intervenir surtout
comme experts en fait de coutume, en decidant non seulement du
point de droit, mais encore du fait lui-meme, en declarant que te

principe du coutumier est applicable en Pespece.
Les seances des cours de justice avaient en general lieu le samedi

dans la matinee, apres le son de la grande cloche. Le Systeme de

justice le plus repandu dans le pays a du sans doute 6tre un
Systeme representatif; toute modification aux usages etablis devait etre
consentie par les « preudhommes » au nom de leurs villages, en
confirmation sans doute de Particle du Plaid general s, qui ordon-
nait que tout changement füt le resultat d'un commun accord de
tous les hommes libres reunis. Seulement Particle du Plaid general
rappelle plut.öt Paction d'une landsgemeinde, plutotque Pinterven-
tion des habitants de la terre ecclesiastique 011 seigneuriaie.

Le type d'une de ces cours en action peut £tre choisi parmi les

proces juges devant le prieur de Romainmotier4:
Un bois etait en litige; les communes de Bofflens et de Bretho-

nieres en reclamaient toutes deux la possession. On nomme enfin
des arbitres qui, ne se crovant pas assez habiles sans doute, en

nomment d'autres avec mission de terminer le differend « comme
devant une cour ». Ces derniers prononcent d'un commun accord

1 Geschichte des römischen Rechts im Mittelalter, § 7 0.
2 Voir le « Plaid » tenu a Moudon en 1399 ä la requete du prieur Jean

de Seyssel contre le vice-chätelain des Clees. Archives cantonales vau-
doises, Romainmotier, tome II, 191.

3 Mem. et doc., tome III, p. 128. — 2 Ibid, tome II. p. 29.
4 Mem. et doc., tome III, p. 54.



— 6i —

que si trois hommes de Bofflens qu'ils designaient, les plus hon-
netes et les plus devots sans doute, voulaient jurer sur l'hostie et
les saintes reliques que le bois appartenait ;t Bofflens, cela devait
suffire. Aussitot, les hommes designes s'ecrient qu'ils y consentent
de tout leur coeur («lubenter »). « Etaprds le serment, ayant encore
lesgenoux en terre, ils poserent ä la connaissance des preud'hom-
mes assistant en la cour si ce qu'ils avaient fait etait süffisant, se

disant pr£ts k faire plus encore; et l'affirmative ayant ete reconnue,
une lettre judiciaire en gain de cause leur fut accordee1. »

II est vraisemblable qu'au moins dans la cour civile, l'office du

chätelain, son chef, se bornait k recueillir la sentence des preu-
d'hommes assistant en la cour, et que ceux-ci, vrais juges, n'etaient
point nommes par le seigneur.

De plus, on avait autrefois la sagesse de nommer constamment
des cours d'arbitrage pour terminer les differends; c'etait la mar-
che habituelle des affaires. Les arbitres sont designes par les
parties, et ils nomment un surarbitre (« unura medium ») en cas de
dissentiment entre eux; on leur donne tout pouvoir de prononcer;
cependant apres avoir mürement pris l'avis des « habiles » du pays.
(« Maturo et diligenti consilio cum peritis et sagacibus patriae et
loci habito prius »).

Les parties promettent de se soumettre k leur sentence prononcee
« amore, odio, vel propria, voluntate, » et les arbitres acceptent ce
fardeau, tant par dilcction pour les parties que par desir de paix, et
ils promettent de prononcer k jour fixe k l'heure du repas (« hora
potationis seu prandii »),ou de remettre le differend au surarbitre.

Le prieur Jean de Seyssel, ä defaut d'autres narrateurs, est le
seul qui rapporte quelques reglements sur une cour civile en 1411 2:

« Comme ainsi soit qu'au jour du Dimanche tous fideles chrestiens
soient tenus de se reposer de tout labeur, et accomplir le service
divin de toute leur puissance, et que dans notre terre de Romainmötier

la cour civile s'est tenue des longtemps ce jour lä, ce qui
selon la loi de Dieu ne devrait etre fait. Voulant pourvoir de re-
mede ä ce que tel abus ne tourne au prejudice de nos ämes, et ä la

perpetuelle damnation d'icelles, comme aussi de nos sujets : Ayant
appele les Gouverneurs et Syndics de Romainmötier au nom de la

commune, et nos preud'hommes chacun pour soy et au nom de sa

commune, avons statue : La predite cour devoir se tenir chaque
Sambadi apres nones, au son de la grande cloche k l'accoustumee.»

1 De Charrifere. I'rieure de Romainmötier.
2 Archives cantonales vaudoises, Romainmötier, tome I, 18.
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Le mayor dans la seigneurie ecclesiastique et le mestral dans la

seigr.eurie lai'que sont des juges inferieurs decidant en dernier
ressort sur des contestations de minime valeur; le mayor en general
doit outr les causes devant sa maison; il ne peut donner sur les

proces immobiliers qu'un premier avis. II ne juge les causes des

biens meubles que jusqu'ä la valeur de 40 sols, renvoyant les affaires

superieures ä la cour du chätelain. II y a le plus souvent appel
de la sentence du mayor ä la cour du chätelain, de celui-ciau juge
des appels, et du juge des appels au seigneur qui decide en dernier

ressort meme les plus grandes causes1.

Sur les terres ecclesiastiques a lieu chaque annee une sorte de

session de cour de justice; entre la Toussaint et la Saint-Martin, le
prieur doit ordonner ä ses mayors d'annoncer cliacun dans sa pa-
roisse que le plaid general se tiendra trois jours de suite. Chaque
chef de famille est tenu d'v assister, et apres cette publication nul
ne doit s'eloigner de la terre assez pour ne pas preter presence au
plaid general, sauf permission du prieur, et ce sous peine de trois
sols d'amende.

Personne ne doit « innover le terme » de la terre avant que le

prieur ait fait ses tournees (« viatas »), accompagne des jures de la
terre («jurati terrae 2»).

Les conflits juges durant ce genre de plaid semblent avoir con-
cerne surtout les chemins et les päturages communs. En somme,
ici le sol est la propriete du seigneur qui l'afferme pour un temps
illimite aux hommes libres ; la condition niainmortable des pro-
prietes permet au seigneur la prise de possession de tous les biens
laisses par les defunts, et ce sont les jures de la terre « qui le tien-
nent au courant de ces vacances ou echütes (« echetae » ou « ex-
chetae ») de la main morte. » M. Barbey.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGfRAPHIE

Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve. (Seance du 19

decembre). — M. le prof. Ernest Stroehlin donne lecture d'une
communication intitulee: Une bibliotheque huguenote. et il decrit la
belle collection qu'il a acquise recemment de M. Gaiffe, le bibliophile

frangais bien connu.
Le Conferencier commence par l'enumeration des collections

mportantes relatives ä l'histoire du protestantisme frangais, qui
1 Mem. et doc., tome III, p. 55.
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